
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2008-0171/PR/MET instituant les redevances aéronau-
tiques et passagers modifiant l’Arrêté n° 2008-0158/PR/MET du 05 
mars 2008.
n° 2008-0171/PR/MET

Ministère

Ministère de l'Équipement et des Transports
Date  de  publ icat ion

22 mars 2008

Numéro JO

n° 6 du 31/03/2008
Date  du numéro

31 mars 2008

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT
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